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[Ŝ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ

Bruit & santé 

De nombreuses études ont mis en avant les effets 
néfastes du bruit sur la santé. Ces effets sont multiples et 
ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŘǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
 
Au-delà des risques physiologiques (acouphènes, perte 
ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴύ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
sonores importants (activités professionnelles ou 
récréatives par exemple), le bruit peut entraîner de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
quotidienne à un élément stressant :  

¶ Troubles fonctionnels : désordres cardio-vasculaires, 
ŘƛƎŜǎǘƛŦǎΣ ŜƴŘƻŎǊƛƴƛŜƴǎΣ ƘȅǇŜǊǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƛŀōŝǘŜΣ !±/Χ 

¶ Troubles du sommeil, aggravation des états 
ŀƴȄƛƻŘŞǇǊŜǎǎƛŦǎΣ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ Χ 

¶ Difficultés de concentration, de mémorisation et 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ. 

 

[Ŝǎ ōǊǳƛǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
généralement pas de risque direct pour les citoyens 
exposés, mais sur la durée, ils engendrent un stress subi 
dont le coût sanitaire et social est important pour 
ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ. 
 

Quelques chiffres relatifs à la pollution sonore 

¶ мпт ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ : coût social du bruit en 

France (étude ADEME, 2021)  
¶ Le bruit représente le 2nd facteur 

environnemental provoquant le plus de dommages 
sanitaires en Europe (OMS, 2018) 

¶ 2 milliards de personnes souffriront de déficience 

ŀǳŘƛǘƛǾŜ όŁ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘƛǾŜǊǎύ ŘΩƛŎƛ Ł нлрл (OMS, 
2021) 

¶ 57% ŘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎΩŜǎǘƛƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ 
ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ (CidB, 2020) 

¶ 54% des Français.es considèrent le bruit des 

transports comme principale source de nuisance à 
leur domicile (TNS ς SOFRES, 2010). 

¶ 66 % des ouvriers estiment leur environnement 

professionnel trop bruyant (Baromètre Santé Eur. 
2007). 

¶ 1 Français.es /  3 déclare souffrir de troubles du 

sommeil (TNS, 2006) ; le bruit est incriminé dans 40% 
des cas (WHO/LARES, 2004). 

¶ [Ωhrganisation mondiale de la santé (OMS) estime 
que le bruit et ses effets sont responsables de la 

perte annuelle de plus ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŀƴƴŞŜǎ de 

vie en bonne santé en Europe (OMS, 2011), dont plus 
de 900 000 Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ 
sommeil, 587 000 pour cause de gêne et 61 000 pour  
ŎǊƛǎŜǎ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ 

 
Quelques repères 

¶ 30 dB(A) Υ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{ 

¶ 55 dB(A) : niveau sonore au-delà duquel la majorité 
de la population est gênée durant son sommeil et 
engendrant un risque de maladie cardio-vasculaire 
avéré. 

¶ 70 dB(A) de jour, 65 dB(A) de nuit : seuils de 
définition des Points Noirs Bruit (habitations en zone 
de surexposition sonore sur la base du niveau sonore 
en façade). 

¶ 85 dB(A) Υ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ 
ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ 
όƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ уƘύΦ 
Le port des protections auditives est obligatoire au-
delà. 

¶ 100 dB : niveau maximum garanti par les écouteurs 
vendus avec les lecteurs de musique. 

¶ 102 dB(A) (anciennement 105 dB(A)) : niveau 
maximum autorisé dans les discothèques et salles de 
concert. 

¶ 16 h : le temps de repos nécessaire à nos oreilles 
ǇƻǳǊ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŘŜ н Ƙ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł млр Ř.ό!ύΦ 
 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ 
France 

¶ 5 M de Français.es souffrent de troubles de 

ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ н a ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рр ŀƴǎ ό!C{{9¢Σ 
2004). 

¶ 2,5M de Français.es ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩŀŎƻǳǇƘŝƴŜǎ Ŝǘ ǇǊŝǎ 

de 4 M en ont déjà ressenti (JNA, 2008). 

¶ Seulement 20 à 30% des malentendant.es sont 
appareillés (JNA, 2008). 

¶ нпΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎκŀƴ : coût du non-traitement 

de la déficience auditive en France (Shield, 2006). 

¶ 1963 : année de reconnaissance de la surdité 

comme maladie professionnelle. 

¶ 1200 cas reconnus par an, pour un coût moyen de 

100 лллϵΣ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜs professionnelles 
les plus coûteuses pour la collectivité. 

¶ 20% : part des salariés exposés à des niveaux 

sonores supérieurs à 85 dB(A) en 2010 (contre 13% 
en 1994). 
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Glossaire

Bâtiments sensibles : Etablissements scolaires et de 
santé. 
 
CBS : Cartes de bruit stratégiques présentant 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ 
ferroviaire, aériennes et des sites industriels classés. 
 
CEREMA Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
dB (décibel) : unité de mesure du bruit. 
 
dB(A) (décibel pondéré A) : unité de mesure de bruit 
pondéré pour correspondre à la sensibilité de 
ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 
 
DDTM : Direction départementale des territoires et 
de la mer. 
 
DGAC Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 
DIRE : Direction interdépartementale des routes 
 
DREAL : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Grande infrastructure : Infrastructure routière dont 
le trafic moyen annuel est supérieur à 3M de 
véhicule/an. 
 
ICPE-A : Installation Classée pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
préfectorale. 
 
LAeq : Niveau de pression acoustique continu 
équivalent pondéré. Correspond au niveau sonore 
moyen sur une période exprimé en dB(A) 
 
LDEN : Niveau journalier pondéré intégrant les 
périodes de jour (d- day) de soirée (e-evening) et de 
nuit (n-night) 

 
LN : Niveau acoustique moyen durant la période de 
nuit ; 
 
OMS : Organisation mondiale de la santé. 
 
PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable. 
 
PCAET : Plan climat air énergie territorial. 
 
PDU : Plan de déplacements urbains. 
 
PEB : tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
aérodromes. 
 
PLU Υ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
PPBE : Plan de prévention du bruit dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
PNB : tƻƛƴǘ ƴƻƛǊ ōǊǳƛǘΦ .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ 
zone de dépassement de seuil et correspondant aux 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞΦ 
 
SANEF : Société des autoroutes du nord et de l'est de 
la France. 
 
SCOT : Schéma de cohérence territoriale. 
 
SNCF : Société nationale des chemins de fer, 
gestionnaire des infrastructures ferroviaires. 
 
ZC : Zone calme. 
 
ZE : Zone à enjeux : zone de dépassement de seuil. 
 
ZMB : Zone de moindre bruit. Zone où le niveau de 
bruit est inférieur aux seuils de calme. 
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1. Objet  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ ŘŜ ƭa 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Béthune, Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR), en tant que 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΦ 
 

Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ des Cartes de Bruit Stratégiques et de mise en place de 
tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘ (PPBE) telle que prévue par la Directive Européenne 
2002/49/CE et son application dans le droit français par le Décret n°2006-361 du 24 mars 2016. 
 

/Ŝ tt.9 ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!..![wΦ 
Lƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴ tt.9 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ 
sous-territoire (voir §5). 
 

 
 

2. Les compétences et obligations de la CABBALR 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл 000 habitants 

La CABBALR a la compétence en matière de « lutte contre les nuisances sonores » ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de son territoire. 
 
A ce titre la CABBALR réalise les Cartes de Bruit Stratégiques et Plan de Prévention du Bruit dans 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

Ĕ /Ŝ tt.9 ŘŜ ƭŀ /!..![w Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ 
(voir §6.2) 

 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

La CABBALR ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ 
la compétence appartient aux communes. 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƭŀ /!..![w ǇǊŜƴŘ 
à sa charge la réalisation des CBS et PPBE des voiries communales classées en Grandes 
Infrastructures. 

  

Ce projet de PPBE traite des Grandes Infrastructures Routières de Gestion Communautaire 
ou Communale sur le territoire de la CABBALR 

 
Il est établi sur la base : 

¶ Des CBS de 3ème échéance, réalisées en 2018 pour les GITT visées par la 3ème échéance  

¶ Des CBS de 4ème échéance, réalisées en 2023 pour les GITT visées par la 4ème échéance 
 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tt.9 ŘŜ ƭŀ /!..![w Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ 
(voir §5.2) 

 



 

 
CABBALR ς Projet PPBE ς Grandes Infrastructures Routières Communautaires 09 septembre 2024 
4ème échéance page 10 

3. Consultation publique 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ртн-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tt.9 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ Date de mise à disposition : A partir du 30/09/2024 et pour une durée de 2 mois 

¶ Lieux de consultation : 
o ±ŜǊǎƛƻƴǎ ǇŀǇƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ Hôtel communautaire, 100 avenue 

de Londres, 62400 Béthune. 
o {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ /!..![wΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

www.bethunebruay.fr/fr/lutter-contre-les-nuisances-sonores-initiatives-et-actions-
de-lagglo 

 
Les avis et remarques résultants de cette consultation seront ensuite intégrés au document final afin 
ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ   
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4. Contexte réglementaire 

 La Directive européenne et son application dans le droit français 

¶ Directive Européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Directive 2007/2/CE du 4 mars 2007, dite directive INSPIRE et modifiant la Directive 2002/49/CE, 
relative à ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ; 

¶ Directives Européennes 2015/996 et 2021/1226 modifiant la Directive 2002/49/CE, relatives en 
particulier aux normes de calculs (CNOSSOS) ; 

¶ Ordonnance 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la transposition de la Directive Européenne 
2002/49/CE ; 

¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ртн-1 à 11 modifié par la ratification de la loi n°2005-1319 : 
ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
application ; 

¶ Décret 2006-361 du 24 mars 2006 Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : transcription dans le droit 
français : définition du contenu et des communes concernées ; 

¶ Arrêté du 3 avril 2006 ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мпт-5-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

¶ Arrêté du 4 avril 2006 définissant ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ /{. Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Circulaire du 7 juin 2007 définissant ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ; 

¶ Arrêté du 28 juin 2016 établissant les listes d'agglomération de plus de 100 000 habitants (mise à 
jour) ; 

¶ Arrêté du 14 avril 2017 établissant ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл 000 habitants pour 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ртн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊύ ; 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлнл ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлмт établissant ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 100 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ртн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊύ Ŝǘ 
définissant les dates de révision et publication de la 4ème échéance. 

 Qui est concerné ?  

{ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ 
ferroviaires, aériennes) selon une application progressive : 
 

Echéances et mises à jour 

Etape 
Mises en 
ǆǳǾǊŜ 

Agglomérations 
concernées 

Infrastructures concernées 
Mise à 
jour 

1ère échéance 
réglementaire 

CBS : 2007 
PPBE : 2008 

җ 250 000 Hbts 
Routières : җ с a ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ κŀƴ 
Ferroviaires Υ җ сл 000 trains/an 
Aériennes Υ  җ рл 000 mvt/an 

2nde 
échéance 

2nde échéance 
réglementaire 

CBS : 2012 
PPBE : 2013 

җ 100 000 Hbts 
Routières : җ о a ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ κŀƴ 
Ferroviaires Υ җ ол 000 trains/an 
Aériennes Υ җ ол 000 mvt/an 

Tous les 
5 ans 

3ème échéance 
réglementaire 

CBS : 2017 
PPBE : 2018 

4ème échéance 
réglementaire 

CBS : 2022 
PPBE : 2023 
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 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 

Les textes encadrant les PPBE ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł un ensemble de textes réglementaires relatifs à la gestion 
des nuisances sonores et à la qualité acoustique des bâtiments définis aux échelons nationaux et 
départementaux. Les principaux textes existants (liste non exhaustive) sont les suivants : 
 

Réglementations relatives aux infrastructures de transport routières et ferroviaires 

¶ Décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et 
infrastructures de transport terrestres ; 

¶ Arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures de transport ; 

¶ Circulaire du 12 juin 2001 relative aux observatoires du bruit de transports terrestres et à la 
résorption des Points Noirs Bruit (PNB), réseaux routier et ferroviaires nationaux ; 

¶ Circulaire du 28 février 2002 relative à la prévention et la réduction du bruit ferroviaire ; 

¶ Arrêté du 3 mai 2002 et Circulaire du 23 mai 2002 relatifs aux subventions accordées par 
ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ tb. ; 

¶ Circulaire du 25 mai 2004 relative au Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ. 
 

Réglementation relative à la construction dans des secteurs affectés par le bruit des infrastructures 

¶ Arrêté du 23 Juillet 2013 ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол aŀƛ мффс ǊŜƭŀǘƛŦ aux modalités de 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ. 

¶ Arrêtés préfectoraux de classement des infrastructures de transport terrestre. 
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5. La Directive Européenne 2002/49/CE 

La Directive Européenne 2002/49/CE relative à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ a été 
ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллнΦ  
 
Elle a pour but de définir une approche commune pour éviter, prévenir et réduire dans la mesure du 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ Υ  

¶ Les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) 

¶ [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΦ 
 
9ƭƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ à toutes les grandes agglomérations de plus de 100 000 habitants et tous les 
gestionnaires de Grandes Infrastructures de transport (fer, route, aérien). 
 

 Les Cartes de Bruit Stratégique  

tǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜǎ /ŀǊǘŜǎ ŘŜ .Ǌǳƛǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 
/.{Σ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Obtenues par le calcul (modèles numériques), les cartes de bruit sont basées sur les données de 
ǘǊŀŦƛŎǎ όŘŞōƛǘΣ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ±ŞƘƛŎǳƭŜǎ [ŞƎŜǊǎ κ tƻƛŘǎ [ƻǳǊŘǎΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǊƻǳƭŀƴǘΣ ΧύΣ ƭŜǎ 
données relatives au bruit déclarées par les ICPE-A, la topographie, les revêtements de sol, la nature 
ŘŜ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Řǳ ōŃǘƛ ƴƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Χ 
 
9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 
ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻn ou de réduction du bruit et de préserver des 
zones de calme. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŧƛƴ Řǳ 
bruit au niveau de points précis. Certains secteurs peuvent nécessiter une étude complémentaire 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΦ 
 
Les sources de bruit prises en compte sont : 

¶ CBS des agglomérations 
o Les infrastructures routières et ferroviaires ; 
o [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŞǊƛŜƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ; 
o Les activités bruyantes des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όL/t9-!ύ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

 

¶ /.{ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩLƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
o Grandes infrastructures uniquement 

 
Les sources de bruit liées aux activités humaines, à caractère localisé fluctuant ou aléatoire, ne sont 
Ǉŀǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜǎ 
autorités compétentes. 
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Associées aux données démographiques, les Cartes de Bruits Stratégiques permettent ensuite 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нллсΦ  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ macroscopiqueΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ 
ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ en 
particulier dans le cadre de la résorption des Points Noirs Bruit que ce soit par traitement individuel 
ou collectif. /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ tb.Σ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊΦ 
 

 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Seconde étape de la démarche mise en place par la Directive Européenne, le Plan de Prévention du 
.Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ tt.9Σ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ou à réduire, si 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƧǳƎŞǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀƭƳŜΦ 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
transport à mieux appréhender la problématique « bruit » sur leur territoire. 

 
Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ƘŀōƛǘŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ Χύ Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ-ci. Un 
PPBE est donc lié à une politique transversale et vieƴǘ ƴƻǳǊǊƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŜǊ 
vers une amélioration du cadre de vie. Cependant, cette politique peut être aussi « autoportée » et 
proposer des actions propres, sans lien avec les autres politiques existantes. 
 
Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ Connaître ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

¶ Prévenir les effets du bruit ; 

¶ Recenser les actions ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
à mener au cours des 5 prochaines années ; 

¶ Définir et protéger les zones calmes ; 

¶ Informer et sensibiliser à la fois le public et les décisionnaires. 
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   Le diagnostic du territoire 

Il a pour but de faire un état des lieux acoustique du 
territoire, analysant les zones à enjeux (zones 
fortement exposées, zones calmes, pluralité des 
ǎƻǳǊŎŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀȅŀƴǘ 
un impact sur le paysage sonore. 

 
Les Zones à Enjeux : 

« ½ƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
sonores dépassant les seuils réglementaires, ou 
soumises à des expositions multiples (en provenance 
de différents types de sources sonores). » 
 

Les Zones Calmes : 
« Espaces extérieurs remarquables par leur faible 
ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ 
Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
exposition compte tenu des activités humaines 
pratiquées ou prévues. » 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ zones accessibles à la 
population ayant vocation au ressourcement, au 
repos et à la détente. 
A ce titre, les secteurs habités ou privatisés ne sont 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
aucune définition stricte des Zones Calmes, par 
conséquent les critères de détermination seront 
définis lors des différents comités de travail, fondés 
sur une approche à la fois quantitative (niveau 
sonore) et qualitative (fréquentation et usage de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜǎǎŜƴǘƛΣ ŀǘƻǳǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ΧύΦ 
 
   [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ recense les actions menées au cours 
des 10 dernières années et les actions à mener au 
cours de 5 prochaines années.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
sensibilisation tout en précisant dans la mesure du 
possible les financements, échéances et gains 
envisagés, tout en limitant ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
nuisances sonores. Ces actions peuvent être 
techniques, mais également, fonctionnelles, 
organisationnelles ou de communication. 
 

Un planning prévisionnel et - dans la mesure du 
possible - un chiffrage sont établis afin de permettre 
à la collectivité de définir les budgets à allouer aux 
différents services concernés à court et moyen 
terme. 

 

   Les enjeux propres et transversaux du PPBE 

La finalité pour le territoire est à la fois sociale (le 
ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊœǳŜǎ ǇŀǊ 
la population), sanitaire (impact sur le sommeil, le 
ǎǘǊŜǎǎΣ ǾƻƛǊ ƭŞǎƛƻƴǎ ŀǳŘƛǘƛǾŜǎύ Ŝǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝt de la qualité 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
population. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : dévalorisation 
foncière et immobilière des zones fortement 
exposées, coût pour la santé publique. Une 
familiarisation avec les enjeux acoustiques et une 
prise en compte en amont dans les différents projets 
de cette problématique par les collectivités est un 
moyen pour lutter efficacement contre les nuisances 
sonores tout en limitant les actions correctives, 
généralement coûteuses. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ non opposable, le PPBE peut 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όt!55ύΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦ύΣ ŘŜ 
politiques de déplacement et de transport (PDU), de 
gestion des pollutions environnementales (Plan 
Climat), de gestion de voiries et des espaces 
extérieurs (espaces naturels, trames vertes et 
bleues, ...). 
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6. La démarche engagée par la CABBALR 

 Les Cartes de Bruits Stratégiques de la CABBALR 

[ΩŜȄ-/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !Ǌǘƻƛǎ-Comm a réalisé puis validé en 2010 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
de bruit pour les communes de son territoire. Ces cartographies ont été mises à jour sur la période 
2016-2018. Celles-Ŏƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ζ Grandes 
Infrastructures routières » communales (trafics supérieurs à 3 millions de véhicule par an). 
 

En outre, la réalisation des 100 CBS (correspondant à chacune des communes du territoire) a 
également été réalisée sur cette période (2016-2018). Celle-ci provient de la volonté de la CABALLR 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎon territoire   
 

 
 

De plus, et dans cette logique, deux importantes campagnes de mesures ont été réalisées afin 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎŜǎ /.{ :  
 

¶ 67 comptages routiers 

¶ 31 mesures acoustiques Longue Durée (LD) 

¶ 71 mesures acoustiques Courte Durée (CD) 
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 [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!..![w 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
démarche globale organisée ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ciblées selon les compétences de la CABBALR : 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όobjet du présent PPBE) : 

¶ PPBE Grandes Infrastructures Communales  
 
En tant que Grande Agglomération de plus de 100 000 habitants : 

¶ PPBE « directeur η ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
/!..![wΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
compétent sur son territoire ainsi que les actions des acteurs et 
partenaires, ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ou 
industriels, sur son territoire afin de proposer des solutions 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŀƭƳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

 
 
Des PPBE communaux, organisés par territoire, afin de 
prendre en compte les problématiques locales et les 
actions ciblées relevant des communes ou de la 
CABBALR afin de déterminer et de localiser les secteurs 
à enjeux et proposer des solutions de réduction des 
nuisances ou de préservation des zones calmes et/ou à 
haute valeur environnementale qui sont à préserver 

o PPBE du Territoire Nord 
o PPBE du Territoire Est 
o PPBE du Territoire Ouest 
o PPBE du Territoire Sud 

 
NB. Afin de se conformer aux échéances réglementaires et ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 
dernières données disponibles, la CABBALR a décidé de reporter la rédaction de ses PPBE en tant 
ǉǳΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ пème échéance de ses Cartes de Bruits Stratégiques 
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7. Clés de lecture et de compréhension 

 Les grandeurs acoustiques 

  

BRUIT & SON 
 

5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƻƴ Ł 
Ŏƻƴƴƻǘŀǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ όŘŞǎŀƎǊŞŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ 
perturbant la communication, la concentration, 
ƭŜ ǎƻƳƳŜƛƭΧύ 
 
aŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ōǊǳƛǘ ƻǳ ƴƻƴΣ ǳƴ ǎƻƴ ǎŜ 
caractérise par différents éléments, les 
principaux étant : 

¶ Sa fréquence ou tonalité (grave, médium, 
aigu).  
[ΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇŜǊœƻƛǘ ƭŜǎ ǎƻƴǎ ŜƴǘǊŜ нл 

(grave) et 20 000 Hz (aigu).  

¶ Son intensité (notée L pour Level en anglais). 
[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ƻǳ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΣ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ 
dB(A) 
 
 

ECHELLE DU BRUIT ET PERCEPTION 
 

 

          ADDITIONNER LES BRUITS 
 

[Ŝǎ ōǊǳƛǘǎΣ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƛōŜƭǎΣ ƴŜ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ 
de façon arithmétique mais de façon logarithmique. 
 
Il est possible de déterminer le niveau sonore après 
addition en fonction de la différence entre les niveaux 
sonores à additionner : 
 

 

LDEN ET LN, LES INDICATEURS RETENUS PAR LA DIRECTIVE EUROPEENNE 
 

LDEN [dB(A)] 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩǳƴŜ 
journée (D : Day / Jour ς E : Evening / Soirée ς N : Night / Nuit). 
 
Afin de prendre en compte une gêne plus importante engendrée 
par un même bruit en périodes de soirée et de nuit, une 
pondération (ou « pénalité ») est appliquée de la façon suivante : 

¶ Jour (6h ς 18h) : Aucune pondération 

¶ Soirée (18h-22h) : + 5 dB(A) 

¶ Nuit (22h-6h) : + 10 dB(A) 
 

Le LDEN se calcule selon la formule suivante : 

╛▀▄▪ ■▫▌Ȣ
╛▀

Ȣ
╛▄

Ȣ
╛▪

 

 
 

LN [dB(A)]  

Indicateur de bruit pour la période de nuit (22h-6h), sans 
pondération. 
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 Les sources sonores retenues dans le présent PPBE 

 Infrastructures de transport routier 

LƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ (autoroutier, national, métropolitain). Leur impact est déterminé sur 
la base des données suivantes : 

¶ Trafic basé sur la moyenne annuelle du trafic journalier. 

¶ Vitesses basées sur les limites réglementaires 

¶ Type de voirie 
 
Ĕ Les « incivilités » ne relèvent par conséquent pas directement du PPBE.  

Ex. non-respect des vitesses réglementaires, utilisation de véhicules non homologués (quad, 
mini-ƳƻǘƻΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ Χύ 

 

 Le calcul des population exposées (3ème échéance) 

Les Cartes de bruit stratégiques permettent de déterminer les populations et établissements 
sensibles (santé et scolaires) soumis à des niveaux sonores extérieurs importants.  
 
Nota : Le paragraphe suivant ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ la 3ème 
échéance des CBS. En effet, celle-ci a été revue pour la 4ème échéance ; notamment pour le 
ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 

 Détermination de la population exposée 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜs. Il est 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩLwL{ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊύΦ [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
proportionnellement à leur volume. 
 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
situées dans les bâtiments dont au moins une des façades est exposée à des niveaux sonores 
dépassant les valeurs limites. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements et les caractéristiques du bâtiment. 
 

 
  

Ĕ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ une estimation globale à maxima de la population exposée 
afin de mettre en avant des zones et bâtiments susceptibles ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ 
surexposition au bruit. 
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  Détermination des établissements sensibles exposés 

Les établissements sensibles (établissements scolaires ou de santé) sont généralement composés de 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
exposée Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Ĕ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ 
supérieurs aux seuils réglementaires. 
 

La définition et la résorption des PNB 

La Circulaire du 12 juin 2011 relative aux observatoires du bruit de transports terrestres et à la 
résorption des Points Noirs Bruit (PNB), réseaux routiers et ferroviaires nationaux et la Circulaire du 
25 mai 2004 relative au Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ définissent les « Points Noirs Bruit » (ou 
PNB) dont les principales caractéristiques sont rappelées ci-après. 
 

Une Zone de bruit critique (ZBC) est définie par la circulaire du 25 mai 2004 comme étant 
une zone urbanisée relativement continue où les indicateurs de gêne dépassent, ou risquent 
ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ Ł ǘŜǊƳŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

Valeur limite en façade de bâtiment (PNB) 

Indicateur 
Routier & 

LGV 
Lignes ferroviaires 
conventionnelles 

Cumul routier / 
ferroviaire 

LAeq (6h-22h) 70 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

LAeq (22h-6h) 65 dB(A) 68 dB(A) 68 dB(A) 

LDEN 68 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

LN 62 dB(A) 65 dB(A) 65 dB(A) 

 
Un Point Noir Bruit (PNB) des réseaux routier et ferroviaire nationaux est un bâtiment (habitation ou 
établissement sensible) qui est localisé dans une Zone de bruit critique et qui répond aux critères 
suivants :  
 

¶ Occupation réelle des habitations 

¶ Performances acoustiques des façades : toute habitation dont le Permis de Construire a été 
instruit depuis 1978 ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 
permettant de protéger efficacement les bâtiments. 

¶ Orientation des pièces de vie principales (chambres, salons et cuisine). 

¶ Antériorité du bâtiment vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
 

Les obligations réglementaires de la CABBALR 

 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ bƻƛǊǎ .Ǌǳƛǘ όtb.ύ ŘŜǎ 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
Toutefois, la CABBALR a souhaité étudier et définir des traitements acoustiques dans des Zones à 
Enjeux correspondant aux secteurs impactés par ses Grandes Infrastructures routières.  
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2ème Partie 
Diagnostic acoustique des Grandes 

Infrastructures communales 
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8. Diagnostic acoustique sur les communes ς Echéances 
visées et périmètre du PPBE 

 Préambule et contexte 

GITT prises en compte pour la 3ème échéance 

Concernant la réalisation des CBS de 3ème ŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ DL¢¢ 
ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ нлмн ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ 
étant des GITT à gestion communale :  
 

¶ Boulevard Jean Moulin (Béthune) 

¶ Rue de Lille (Béthune et Beuvry) 
 

GITT prises en compte pour la 4ème échéance 

Pour la 4ème échéance, les axes suivants sont définis comme des GITT (source : DDTM 
2023) 
 

Nom Axe Routier Gestionnaire 

Place Lamartine Béthune 

Boulevard Kitchener Béthune 

Boulevard Victor Hugo Béthune 

Rue Marcelin Berthelot Béthune 

D185 Département 62 

D488 Département 62 

D69 Département 62 

D181E8 Département 62 

D72 Département 62 

D641 Département 62 

D3937 Département 62 

D302 Département 62 

D86 Département 62 

D57 Département 62 

D179E1 Département 62 

D841 Département 62 

D70 Département 62 

D163 Département 62 

D188 Département 62 

D845 Département 62 

D179E2 Département 62 
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Pour la 4ème échéance, les axes GITT à gestion communale à prendre en compte se situent 
tous sur la commune de Béthune ; ce sont les suivants : 

¶ Place Lamartine (Béthune) 

¶ Boulevard Kitchener (Béthune) 

¶ Boulevard Victor Hugo (Béthune) 

¶ Boulevard Berthelot (Béthune) 
 

Synthèse  

E
ch

. 

Axes Gestionnaire GITT 

E
ch

é
a
n
ce

 3 Rue de Lille 
Communes 

Béthune et Beuvry 
OUI 

Bvd Jean Moulin Commune Béthune OUI 

E
ch

é
a
n
ce

 4 Place Lamartine Commune Béthune OUI 

Bvd Kitchener Commune Béthune OUI 

Bvd Victor Hugo Commune Béthune OUI 

Bvd Berthelot Commune Béthune OUI 

 Présentation des résultats 

8.2.1. Présentation CBS 3ème échéance Béthune et Beuvry ς Sources routières 

Sur les communes de Béthune et Beuvry 

La figure suivante présente la cartographie type A et C sur les communes de Béthune et 
ŘŜ .ŜǳǾǊȅ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Lden et pour les sources routières. 
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¶ Analyse des principales infrastructures impactant les communes de Béthune et 
Beuvry 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ Ŏƛ-dessus ; 

¶ Sur les 11 infrastructures les plus impactantes, 9 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
compétence du département 

¶ 2 relèvent de la compétence des communes : 
o La rue de Lille 
o Le Boulevard Jean Moulin 

 

¶ Remarque relative à la rue de Lille 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ Ŏƛ-dessus (voir page précédente), il est à noter que :  

¶ Le boulevard Jean Moulin est à gestion communale uniquement 

¶ Une portion de la rue de Lille est à gestion communale puis, à partir de 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ aƛŎƘŜƭŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ǊǳŜ ŘŜǾƛŜƴǘ Ł ƎŜǎǘƛƻƴ départementale 
(voir figure ci-dessous). 

 

 
 
 

Ĕ Malgré cette différence de gestionnaire, nous allons analyser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
linéaire de la rue de Lille dans le présent PPBE. 
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8.2.2. Présentation CBS 4ème échéance Béthune ς Sources routières 

Le CEREMA a publié les CBS de 4ème échéance pour les Grandes Infrastructures de 
Transport Terrestre (GITT) ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ό9ǘŀǘΣ 
Département, Commune). Les cartographies ci-dessous présentent les GITT tous 
gestionnaires ainsi que les GIIT à gestion communale sur le territoire de Béthune.  
 

CBS de 4ème échéance - GITT sur le territoire de Béthune réalisées par le CEREMA (2023) 

  

GITT tous gestionnaires GITT à gestion communale 

 
Les axes GITT concernés par la 4ème échéance sur le territoire de Béthune sont : 

¶ La rue Marcelin Berthelot 

¶ Le boulevard Victor Hugo 

¶ Le boulevard Kitchener 

¶ La place Lamartine 
 
 

  



 

 
CABBALR ς Projet PPBE ς Grandes Infrastructures Routières Communautaires 09 septembre 2024 
4ème échéance page 26 

9. Analyse des Grandes Infrastructures communales 
 

 

 Méthodologie  

Afin de réaliser le diagnostic acoustique de la zone étudiée, les bâtiments et la population 
en dépassement ont été déterminés selon la méthodologie présentée dans le présent 
paragraphe. 

9.1.1. Cartographies Stratégiques Řǳ .Ǌǳƛǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

[Ŝǎ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ .Ǌǳƛǘ ό/{.ύ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 
des GITT sont les suivantes : 

¶ Les CBS de 3ème échéance, ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±9b!¢I9/ Ŝƴ нлмуΣ 
pour les axes concernés par la 3ème échéance 

¶ Les CBS de 4ème échéance, ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /9w9a! όǉǳƛ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des GITT du territoire français), pour les axes concernés par la 4ème échéance 

9.1.2. Détermination des bâtiments au-dessus des seuils réglementaires 

Les bâtiments provenant de la base BDTOPO ont été importés dans le logiciel de 
traitement SIG et recoupés avec les cartographies de type C (cartographies de 
dépassement des seuils réglementaires). 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ Lden җ 68 dB(A) à 2m en façade 
ont été identifiés et sont présentés au paragraphe suivant. 
 
Il est à noter que le présent PPBE ne prend en compte que la population directement 
impactée par les axes étudiés ; les éventuels bâtiments en dépassement de seuil sur des 
ŀȄŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tt.9 ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!..ALR 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл 000 habitants.  

9.1.3. Analyse de la population impactée  

Base de données MAJIC (2020) 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ a!WL/ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ 
fonciers de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP). Elle est une base de 
données nationale et complète décrivant pour chaque parcelle du territoire des 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ όŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎύ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ le type de 
logement Χ 
 

Croisement avec la base de données IRIS 

Cette base de données, combinée au décompte de la population IRIS (transmis par la 
/!..![wύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
 
Ainsi, il est possible ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇŀŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ 
du seuil réglementaire (Lden җ 68 dB(A)).  
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 Présentation des infrastructures 

9.2.1. GITT visées par la 3ème échéance 

Boulevard Jean Moulin 

Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ Řu rond-point « Saint-Pry η ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ 9ǊƴŜǎǘ wŜƴŀƴ 
à Béthune. 
Il relève exclusivement de la compétence communale. 
 

Rue de Lille 

9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ 9ǊƴŜǎǘ wŜƴŀƴ ƧǳǎǉǳΩŁ la voie ferrée située à 
Beuvry. 
Il relève ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ compétence (communale et départementale) 
 

Implantation des infrastructures 

 
 
 

  

Boulevard Jean Moulin 

Rue de Lille 
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9.2.2. GITT visées par la 4ème échéance 

Les axes définis comme Grandes Infrastructures de Transports Terrestres (GITT) sous 
gestion de la ville de Béthune pour la 4ème échéance sont les suivants : 
 

¶ Rue Marcelin Berthelot 

¶ Boulevard Victor Hugo 

¶ Boulevard Kitchener 

¶ Place Lamartine 

Implantation des infrastructures 

 
 

Nota : Cas de la Rue de Saint-Venant  

[ΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ rue de Saint-VenantΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ Ŝǘ ŘΩ!ƴƴŜȊƛƴ 
apparaît comme GITT sur les données envoyées par la Préfecture du Pas-de-Calais (62). 
 

Cependant, ƭŜ /9w9a! ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜǎ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Řǳ .Ǌǳƛǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜ, 
ne le considérant donc pas comme une GITT. Aucune analyse ne peut donc être réalisée 
sur cet axe ; néanmoins, un bon entretien de la voirie et la prise en compte de la 
problématique Bruit concernant cet axe est nécessaire  
 

Ĕ Voir Annexes pour les traitements généraux de diminution des niveaux sonores.



 

 
CABBALR ς Projet PPBE ς Grandes Infrastructures Routières Communautaires 09 septembre 2024 
4ème échéance page 29 

 Analyse des impacts acoustiques sur les axes considérés 

9.3.1. GITT visées par la 3ème échéance 
 

Rue de Lille 

 

!ǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ 
de seuil sur cet axe 

  

Rue de Lille 
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Boulevard Jean Moulin 

 
 
 

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  

Zoom 1 

Zoom 2 

Zoom 3 
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Zoom 1 ς Secteur Rond-Point Saint-Pry / Boulevard Vauban 

 

Nbre total de bât en 
dépassement sur le 

secteur : 

 
Nbre de personnes 
en dépassement sur 

le secteur : 
 

Ĕ 12 bât. 
 
 
 

 

Ĕ 78 hab. 
 
 

Analyse des dépassements : 
 
Les dépassements sont observés sur les 
habitations du 1er front les plus proches de 
ƭΩŀȄŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ŘŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ. 
 
 

 
  

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  
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Zoom 2 ς Secteur Boulevard Voltaire / rue Benoite Vincent 

 

Nbre total de bât en 
dépassement sur le 

secteur : 
 

Nbre de personnes 
en dépassement sur 

le secteur : 
 

 

Ĕ 18 bât. 
 
 

Ĕ 142 hab. 
 
 

 
Analyse des dépassements : 
 
Les dépassements sont observés sur les 
habitations du 1er ŦǊƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 
Les habitations concernées sont soit des maisons 
ǎƻƛǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 

 
 

 
  

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  
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Zoom 3 ς Secteur Boulevard Raymond Poincaré / Place Saint-Eloi 

 

 
! 

Nbre total de bât en 
dépassement sur le 

secteur : 
 

Nbre de personnes 
en dépassement sur 

le secteur : 
 

 

Ĕ 11 bât. 
 
 

Ĕ 102 hab. 
 
 

Analyse des dépassements : 
 
Les dépassements sont observés sur les 
habitations du 1er front les plus proches de 
ƭΩŀȄŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ 
des maisons soit des immeubles 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 

 
 
 

 
  

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  
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9.3.2. GITT visées par la 4ème échéance 

 
 
 

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  

Zoom 4 
Pl. Lamartine et Bvd Kitchener 

Zoom 5 
Bvd Victor Hugo 

Zoom 6 
Rue Marcelin Berthelot 



 

 
CABBALR ς Projet PPBE ς Grandes Infrastructures Routières Communautaires 09 septembre 2024 
4ème échéance page 35 

Zoom 4 ς Secteur Place Lamartine / Boulevard Kitchener 

  

Nbre total de bât en 
dépassement sur le 

secteur : 

 
Nbre de personnes 
en dépassement sur 

le secteur : 
 

Ĕ 30 bât. 
 
 
 

 

Ĕ 225 hab. 
 
 

Analyse des dépassements : 
 
Les dépassements sont observés sur les 
habitations du 1er front les plus proches de 
ƭΩŀȄŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ŘŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
 
 

 
 
 

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  
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Zoom 5 ς Secteur Boulevard Victor Hugo 

  

Nbre total de bât en 
dépassement sur le 

secteur : 

 
Nbre de personnes 
en dépassement sur 

le secteur : 
 

Ĕ 22 bât. 
 
 
 

 

Ĕ 86 hab. 
 
 

Analyse des dépassements : 
 
Les dépassements sont observés sur les 
habitations du 1er front les plus proches de 
ƭΩŀȄŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ŘŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Il est à noter que le bâtiment principal ainsi 
que la cour du lycée Louis Blaringhem sont 
concernés par ces dépassements de seuils 
 

 
 

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  
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Zoom 6 ς Secteur Rue Marcelin Berthelot 

  

Nbre total de bât en 
dépassement sur le 

secteur : 

 
Nbre de personnes 
en dépassement sur 

le secteur : 
 

Ĕ 50 bât. 
 
 
 

 

Ĕ 102 hab. 
 
 

Analyse des dépassements : 
 

Les dépassements sont observés sur les 
habitations du 1er front les plus proches de 
ƭΩŀȄŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ŘŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Il est à noter que le bâtiment principal ainsi 
que la cour du collège Georges Sand sont 
concernés par ces dépassements de seuils 
 

 

Bâtiments en dépassement sur la 
zone Lden > 68 dB(A)  
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 Population impactée ς Synthèse 

9.4.1. ¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

 
   Hypothèses CBS ς 3ème échéance 

  Axe(s) concerné(s) par le PPBE 3ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN > 
68 dB(A) 

Rue de Lille 
Béthune et Beuvry (62) 

0 habitant 0 bâtiment 

Boulevard Jean Moulin  
Béthune (62) 

322 habitants 41 bâtiments 

 
   Hypothèses CBS ς 4ème échéance 

  Axe(s) concerné(s) par le PPBE 4ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN > 
68 dB(A) 

Place Lamartine et Boulevard Kitchener 
Béthune (62) 

225 habitants 30 bâtiments 

Boulevard Victor Hugo 
Béthune (62) 

86 habitants 22 bâtiments 

Rue Marcelin Berthelot 
Béthune (62) 

102 habitants 50 bâtiments 

9.4.2. Analyse des résultats 

Rue de Lille (GITT 3ème échéance) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ aucun dépassement sur la rue de Lille. 
 

Boulevard Jean Moulin (GITT 3ème échéance) 

Le croisement des données de population ainsi que des cartes de dépassement de seuil concernant 
le bruit routier fait apparaître une population impactée par les GITT de la 3ème échéance de 322 
habitants, logeant dans 41 bâtiments  
 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳŎƘŞŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
dépassement de seuil (41). Cela provient du fait que de nombreux bâtiments sont des immeubles 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ (analyse menée à partir du croisement avec les données MAJIC).  
 

Place Lamartine, Boulevards Kitchener et Victor Hugo, rue Marcelin Berthelot (GITT 4ème échéance) 

Le croisement des données de population ainsi que des cartes de dépassement de seuil concernant 
le bruit routier fait apparaître une population impactée par les GITT de la 4ème échéance de 413 
habitants, logeant dans 102 bâtiments.  
 
Les bâtiments et les espaces extérieurs du Lycée Louis Blaringhem ainsi que du collège Georges 
Sand sont également concernés par ces dépassements de seuils.  
 
 
 
 
 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭΣ 
des traitements acoustiques selon différents scénarios sont détaillés en Annexe 
4 du présent PPBE.  
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10. Zones calmes potentielles à proximité des Grandes Infrastructures Communales 

Localisations 

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Le Parc Beuvry  

¶ Le Parc de Perroy  

¶ Cimetière Rue du Moulin à Tabac 
 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞǘǳŘƛŞ ƭŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci amène à les analyser afin 
de les préserver.   

 
 

ZC1 : Parc Beuvry 

ZC2 : Parc du Perroy 

ZC3 : Cimetière  
Rue du Moulin à Tabac 
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Analyse ς Préservation des zones calmes identifiées 

ZC 1 : Parc Beuvry 

 

Diagnostic 

Une grande majorité de la surface du Parc Beuvry possède un 
niveau sonore sur la journée (Lden) inférieur à 55 dB(A).  
 
Cependant son accès (par le Boulevard Poincaré, à 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 9ǊƴŜǎǘ wŜƴŀƴ Ŝǘ ŘŜ ±ŜǊŘǳƴύ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ 
(Lden compris entre 55 et 66 dB(A)) 
 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŀƭƳŜ 

¶ Afin de préserver/améliorer cette ZC, il peut être 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎ 
όŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŀǊ ŜȄΦύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
environnement sonore plus accueillant aux abords 
immédiats du parc. 

¶ Les espaces de jeux pourraient être déplacés vers 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ όŎŜŎƛ ƴΩŞǘŀƴǘ 
cependant pas de la responsabilité du gestionnaire). 

¶ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ 
protection relativement efficace de la zone. . 

  

Lden en dBA 
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ZC 2  : Parc du Perroy 

 

 

Diagnostic 

Une grande majorité de la surface du Parc du Perroy possède 
un niveau sonore sur la journée (Lden) inférieur à 55 dB(A).  
 
[Ŝ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ 
périphérie (excepté au Sud-9ǎǘ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜύ ǉǳƛ 
font écran au bruit généré par le trafic routier. 
 
Ainsi, la zone calme est a priori préservée au niveau de son 
aménagement et de ses abords.  
 
Proposition pour cette zone calme 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
relativement efficace de la zone 

¶ Préservation de cette zone calme par son 
identification et son inscription dans des documents 
de planification (SCoT, PLU, SRCAE) 
 

Lden en dBA 
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ZC 3 : Cimetière Rue du Moulin à Tabac 

 

  

 

Diagnostic 

La totalité de la surface du Cimetière Rue du Moulin à Tabac 
possède un niveau sonore sur la journée (Lden) inférieur à 55 
dB(A).  Il est relativement éloigné des axes ayant un impact 
sonore important. 
 
Ainsi, ce cimetière est a priori préservé au niveau de son 
aménagement et de ses abords. Comme pour la ZC2 ci-dessus, 
ƭΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ 
un environnement sonore calme. 
 
Proposition pour cette zone calme 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
relativement efficace de la zone 

¶ Préservation de cette zone calme par son 
identification et son inscription dans des documents 
de planification (SCoT, PLU, SRCAE) 
 

Lden en dBA 
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3ème Partie  
Bilan des actions réalisées 

Grandes Infrastructures communales 
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11. Préambule 

Les actions réalisées et prévues par la CABBALR selon quatre typologies : 
 

¶ « Connaitre η ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
sur le territoire de la communautaire. 
 

¶ « Coordonner » afin de renforcer la qualité de ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ. 
 

¶ « Agir » afin ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ. 
 

¶ « Informer, Communiquer, et Sensibiliser ηΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ 
de conscience globale de la population 

 

12. Actions réalisées - « Connaître » 

 CBS et campagne de mesures acoustiques 

Dans le cadre de la 3ème ŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭΩŜȄ-ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !Ǌǘƻƛǎ-Comm a réalisé puis 
validé en 2010 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ et notamment le 
Boulevard Jean Moulin et la Rue de Lille (voir extraits §8.2.1). 
 

En outre, une importante campagne de mesures acoustiques a été réalisée à cette occasion (67 
comptages routiers, 31 mesures acoustiques Longue Durée et 71 Courte Durée). Des comptages 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ [ƛƭƭŜ ; 
des mesures acoustiques ont également été réalisées au mois de mai 2017 au niveau de la Rue de 
Lille. 

 

 
 

Le CEREMA réalise quant à lui les /.{ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
français, comprenant celles du territoire de Béthune en 2023.  
 
 
 

  

Les Cartographies Stratégiques du Bruit (CSB) des GITT du Pas-de-Calais sont disponibles 
au lien suivant :   
 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e097ac4f-a84e-4507-ae7e-5dfe0608c32b 
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 Etude acoustique des Grandes Infrastructures définies par ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ нлмн 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ des Grandes Infrastructures de Transports Terrestres (GITT) des 3ème et 4ème 
échéance est réalisée dans le présent PPBE. Elle comprend :  

¶ La détermination des bâtiments et de la population situés au-dessus des seuils 
réglementaires 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

¶ [ΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ (voir Annexe 4) 

¶ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ potentielles Zones Calmes (voir §10) 
 
Ĕ Voir Annexe 4 pour plus de détails 

 Actions concernant la promotion de la mobilité douce sur la ville de Béthune 

La ville de Béthune est engagée dans une démarche « SmartCity » visant à faire de Béthune une ville 
collaborative, durable et innovante. Dans ce cadre, une étude importante sur la mobilité est lancée 
avec pour objectif de repenser les manières de se déplacer, ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ł 
ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  
 

 

 
 
Plusieurs temps de consultation et de concertation 
avec les habitants et les commerçants ont été mis 
en place à ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно afin de construire 
collectivement un projet de mobilités. Un 
questionnaire (numérique) a notamment été 
réalisé afin de mieux connaître les habitudes de 
déplacement, les contraintes et les perceptions de 
la mobilité des habitants de la ville de Béthune 
 
Durant ƭΩŀƴƴŞŜ нлно, et dans ce mouvement, le 
cabinet EGIS a également réalisé un schéma des 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  
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13. Actions réalisées - « Coordonner » 

 ¦ƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 

[ŀ /!..![w ŀ ǇǊƛǎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ 
CABBALR souhaite mettre en place une politique ambitieuse de gestion des nuisances sonores sur 
son territoire dans la continuité des Cartes de Bruit Stratégiques réalisées afin de porter la 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
concernés dans cette démarche et de ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ 
territoire en matière de gestion du bruit. 

 La CABBALR et ses compétences  

La CABBALR a la compétence en matière de « lutte contre les nuisances sonores » ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƭŀ /!..![w 
prend à sa charge la réalisation des CBS et PPBE des voiries communales classées en Grandes 
Infrastructures (trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules par an).  
 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ  
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14. Actions réalisées - « Agir » 

 tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ  

 

 

 

 
Schéma cyclable sur la commune de Béthune, disponible au lien suivant : 

https://www.artois-mobilites.fr/wp-content/uploads/2023/12/Bethune.pdf 
 
 
 
 
 
 

 

En mars 2023, Artois Mobilités a réalisé la révision du schéma 
ŎȅŎƭŀōƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǊ 
le territoire en accompagnant les collectivités sur ce thème.  

Ĕ Voir le rapport de synthèse au lien suivant :  
 https://www.bethune.fr/actualites-109/questionnaire-sur-la- mobilite-a-
 bethune-5947.html?cHash=7e702fd74908dc39b5923930e32fe6cf 

 
Dans ce cadre, Artois Mobilités en 2023 a publié une carte des 
aménagements cyclables réalisés, en cours ou à venir (voir ci-
dessous). 
 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023, la CABBALR a mis en place le Pass 
aƻōƛƭΩ!ƎƎƭƻΣ qui consiste en une aide financière accessible aux 
habitants Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 
vélos mécanique, à assistance électrique, vélo-cargo, vélo adapté 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ όtawύ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘŜ 
sécurité pour cyclistes.  

De 2021 à 2023, la ville de Béthune a mis en ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ .ƛƪΩ!ƛǊ consistant 
Ŝƴ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ƭƛōǊŜ-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ vélos à assistance électrique, sans 
stations ni bornes.  

https://www.bethune.fr/actualites-109/questionnaire-sur-la-
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 Augmenter la part de voiture électriques dans le parc automobile du 
territoire 

 

Le niveau sonore généré par un moteur électrique est inférieur 
à celui généré par un moteur thermique. Ainsi, lorsque cette 
ǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire à des faibles vitesses, 
inférieures à 50 km/h), ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
électriques dans le parc automobile totale a une véritable 
influence sur la diminution des niveaux sonores et favorise donc 
ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ.  
 
 

 
 
 
 
 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜ déploiement de bornes électriques de recharge sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
Recharge pour Véhicules Electrifiés (IRVE) ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀōƻǳǘƛ Ł la mise en 
place de 7 bornes de recharge électrique à Béthune.  
 

2018 : Validation par délibération 
du schéma de déploiement des 
IRVE ς Phase 1 
 
2021 : Validation par délibération 
du schéma de déploiement des 
IRBE ς Phase 2 

 

 
 
 

  

Pour que le bruit routier commence à diminuer significativement, le 
taux de véhicules électriques ou hybrides devra atteindre 20% du parc 
automobile global 
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 wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ς Amélioration des isolements de façades 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ όht!I-RU)  
2022-2027 prévoit la réhabilitation de logements anciens dans un périmètre préalablement défini 
(voir ci-dessous)Σ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ :  
 

¶ Aux propriétaires privés occupants (sous conditions de ressources) 

¶ Aux propriétaires privés bailleurs (sous conditions de conventionnement) 

¶ Aux copropriétés 
 

 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩht!I-RU sont en 
partie ceux concernés par les nuisances sonores 

générées par les Grandes Infrastructures de Transport 
Terrestre (GITT) gérées par la ville de Béthune et qui 

ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tt.9Φ  

 

Objectifs quantitatifs et bilan sur la ville de Béthune 

379 logements + 5 copropriétés pour 150 logements ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнн Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнт 
 

Objectifs du programme Bilan sur la ville de Béthune au 24/11/2023 
 

 

 

 

 
 
 

  

5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ CǊŀƴŎŜ wŞƴƻǾΩ όLbI!wLύ Ŝǘ ƭŜ DǳƛŎƘŜǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όŘŜǇǳƛǎ нлноύ 
accompagnent propriétaires et locataires du parc privé dans le parcours visant la 
rénovation de leur logement (conseils techniques de rénovation énergétique). 
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 Aménagements et travaux de voirie 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ durant les 5 dernières 
années.  
Pour information, les GITT concernées par le présent PPBE sont indiquées en gras. 
 

Axe concerné Type de travaux Année 

Rue Dhenin 
Réfection de la voirie, rétrécissement de la voie, plateaux 
ralentisseurs, zone 30 

2017 

Rue de saint pol 
Réfection de la voirie, rétrécissement de la voie, plateaux 
ralentisseurs, zone 30 

2018 

Quai de Bruay, Faidherbe, Annezin, Bld Jean 
Moulin, Lorette 

Réfection de la couche de roulement 2019 

Rue du bois dérodé Réfection de la voirie, plateaux ralentisseurs, zone 30 2020 

CŀǳōƻǳǊƎ ŘΩŀǊǊŀǎΣ wƻǎǘŀƴŘΣ [ƛƭƭŜǊǎΣ tŜǊǊƻƴŜΣ 
Catelas, Amiens, Calais, Rouen  

Réfection de la couche de roulement 2020 

Sablières prolongée, chemin du rivage, Herriot, 
Prevost, Treilles 

Réfection de la couche de roulement 2021 

Conflant st Honorine, Londres, Bruxelles, 
Varsovie  

Réfection de la couche de roulement 2022 

Rue Mannessier  Rétrecissement de la voie, création de STOP, zone 30 2022 

Avenue de Lisbonne  Création de chicanes 2023 

Rue Jean Bart  Création de plateaux ralentisseurs 2023 

 

15. Actions réalisées - « Informer, Communiquer et Sensibiliser » 

 Publication des cartographies stratégiques ς 3ème échéance 

Le Conseil Communautaire a approuvé les Cartes du Bruit Stratégique (CBS) relevant de la 
3ème échéance le 28 juin 2022. 
 
Il est prévu que celles-ci soient publiées sur le site de la CABBALR prochainement.  
 

 Promouvoir les mobilités douces, pour un environnement sonore apaisé 

En septembre 2023, durant la Semaine de la Mobilité, la pratique du vélo a été encouragée pour les 
ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ .Ǌǳŀȅ !Ǌǘƻƛǎ-Lys Romane (CABBALR), à 
travers :  

¶ Une exposition présentant des fiches informatives sur le vélo et sa pratique 

¶ Une balade sur le territoire 

¶ Une fresque  

¶  
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 Suivi des réclamations des habitants de la ville de Béthune 

 

 

5ŜǇǳƛǎ нлмсΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ ζ B-CLiC » permet de 
suivre les réclamations des habitants de Béthune. 
 
Concernant la problématique « Bruit », 5 plaintes ont été 
recensées ces 10 dernières années. Celles-ci concernent le 
bruit généré par les carillons, les activités nocturnes des 
bars et certains haut-parleurs extérieurs. 
 
Suite à ces plaintes, des démarches auprès des cafetiers 
ont été réalisées. 
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16. Actions prévues - « Connaître » 

 Mise à jour des CBS (4ème échéance) 

Le Conseil Communautaire de la CABBALR, par décision du 28 juin 2022, a validé les moyens 
nécessaires à la mise à jour des cartographies du bruit conformément aux exigences de la 4ème 
échéance.  
 

Ces CBS4 (dont la réalisation est prévue courant 2024/2025) ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire  et distingueront les Grandes Infrastructures (trafic supérieur à 3 millions de véhicules) des 
autres axes. 

17. Actions prévues - « Coordonner » 

 LA CABBALR et la compétence « gestion du bruit » pour les communes  

La CABBALR conserve la compétence « gestion du bruit » pour les communes. Elle a ainsi la gestion 
globale des Grandes Infrastructures sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ son territoire. 
 
A ce titre, les Grandes Infrastructures seront étudiées spécifiquement lors de la réalisation des CBS 
de la 4ème échéance (voir §16.1). 

 Recueil/Capitalisation des données 

La CABBALR centralisera les informations relatives aux Grandes Infrastructures (entretien, évolution 
ŘŜ ǘǊŀŦƛŎǎΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΧύ. Elle servira de relais et de pilote concernant 
ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

 Intégration des problématiques GI communales dans une gestion globale du 
 bruit 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ пème échéance, les Grandes 
IƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
La CABBALR informera et communiquera les résultats de ces analyses des Grandes Infrastructures 
aux communes concernées.  
 
Elle pourra notamment les sensibiliser à une réflexion globale intégrant la problématique « bruit » 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtis, intégration des zones à enjeux dans la rédaction des PLU et ScOT). 
 
[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ /!..![w Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ DǊŀƴŘŜǎ 
Infrastructures communales vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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18. Actions prévues - « Agir » 

 La résorption des PNB identifiés ς Les différents principes de traitements 

18.1.1. Principe général 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ possibilités de réduction des niveaux sonores concernant 
les PNB à court, moyen et long terme et mettre en place des aménagements et des traitements 
curatifs aux emplacements étudiés. 
 

18.1.2. Principes de traitements 

Les solutions de traitements envisageables sont les suivantes : 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la voirie : ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ȊƻƴŜǎ ŀǇŀƛǎŞŜǎΣ Χ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴκamélioration du revêtement de la voirie 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ (telle que des écrans ou des merlons) 
Ĕ Voir Annexe 3 

¶ La mise en place de solutions individuelles ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
acoustiques des façades  

o ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ /!..![w ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
Ĕ Voir Annexe 5,6 et 7 

 
Le tableau suivant synthétise le coût des principes de solutions présentées ainsi que leur coût 
estimatif : 

 

 
Remarque importante 1 : 

Les coûts des traitements présentés dans le tableau sont donnés à titre indicatif. En effet, ceux-ci 
sont largement dépendants de nombreux paramètres tels que les aspects structurels et la localisation 
concernant les protections collectives ou du diagnostic initial, du type de logements (individuel ou 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ 
όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎύ 
 

Remarque importante 2 : 

{ŜǳƭŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci peuvent 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ 
budgétaire de ceux-ci. 
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 Etude de différents scénarios de traitements des axes GITT à gestion 
communale de 3ème et 4ème échéance 

Les GITT à gestion communale situées à Béthune (62) font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōǳŘƎŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Ĕ Voir Annexe 4  

 Prise en compte de la problématique « Bruit » dans les futurs 
aménagements routiers 

En accord avec la Circulaire n°97-110 du 12/12/1997 relative à la prise en compte du bruit dans la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ /!..![w ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
prendre en compte la problématique « Bruit » concernant la création ou la modification significative 
de voies routières. Cela concerne : 
 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 

¶ La construction de bâtiments à proximité de voies routières existantes, notamment les 
spécifications à respecter par les constructeurs pour la protection des locaux scolaires et des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ōǊǳit. 

 Promouvoir les mobilités douces pour apaiser la ville, notamment à 
proximité des GITT étudiées 

[Ŝ tŀǎǎ aƻōƛƭΩ!ƎƎƭƻ 

La CABBALR ainsi que la ville de Béthune prévoient de nombreuses actions dans les 5 prochaines 
années afin de faciliter le recours aux mobilités douces, et notamment à la pratique du vélo : 
 

 
 
 

  

¶ En 2024 :  
 
Le dispositif « tŀǎǎ aƻōƛƭΩ!ƎƎƭƻ » sera renouvelé par une 
nouvelle campagne. 
 
Le réseau cyclable structurant intercommunal sera mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ [Ŝǎ 
communes telles que Béthune seront accompagnées et 
ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
cyclables. 
Le pôle gare de Béthune est notamment concernée par 
ces actions, ce qui aura une action directe sur le 
désengorgement des routes structurantes de la ville, et 
notamment du Boulevard Jean Moulin.  
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Mobilités douces et réalisation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2026-2032, la CABBALR prévoit la réalisation de мллƪƳǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ sur 
le territoire.  
 
Les 6 pôles gares les plus importants seront restructurés afin ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
cyclablesΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ DǊŀƴŘŜ 
Infrastructure de Transport Terrestre (GITT) concernée par le présent PPBE : 
le boulevard Jean Moulin.  
 

Covoiturage  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /!..![w ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ŀ ǊŜœǳ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǇƻǎƛǘƛŦΣ Ł 
un appel à projets « Covoiturage » lancé par le CEREMA. La délibération est prévue pour le 
25 juin 2024. 

 Préserver et protéger les potentielles zones calmes définies 

Le présent PPBE propose des Zones Calmes potentielles à proximité des Grandes Infrastructures 
Communales. La ville de Béthune agit afin ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ όŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
PPBE), ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘΣ 
autrement appelées des zones calmes.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ р ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ Ŝǎǘ de prendre en compte les zones 
calmes recensées dans le présent PPBE dans ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
protéger et de potentiellement créer, là où cela est possible, de nouvelles zones calmes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Dans ce cadre, un aménagement du parc 
Anselme Beuvry (qui a été identifié comme 
une potentielle Zone Calme) est en cours 
de réalisation. 
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 wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ς Actions conjointes thermique et acoustique 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ όht!I-RU) 
ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩoctobre 2022 à septembre 2027 (voir §0 sur les actions passées).  
 
¦ƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όtLDύ нлнп-2029, Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭǳƛ-ci 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ dans le parcours visant la 
rénovation de leur logement. Ce programme est en lien avec ƭΩ!b!IΣ CǊŀƴŎŜ wŞƴƻǾΩ Ŝǘ /ƛǘŞƳŞǘǊƛŜΦ 
 
Dans le cadre de ces programmes de rénovation thermique (OPAH-RU et PIG), il sera nécessaire de 
sensibiliser les agents diagnostiqueurs aux problématiques du bruit. Par exemple, en les informant 
sur la lecture des cartes de type C (cartes des dépassements des seuils de bruit réglementaires) 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜƴǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci est en dépassement 
des seuils acoustiques ou non et prévoir des principes adaptés. 
 

 
 
 
 

  

Ĕ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ :  
 
« Rénovation énergétique, Confort Acoustique et 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ » 
 
DǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŞŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝƴ 
date du mois de Juin 2017 
 
https://www.bruit.fr/images/stories/pdf/thermique-
acoustique-qai-ademe-juin-2017.pdf 
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 Aménagements et travaux de voirie 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ les 5 
prochaines années.  
Pour information, les GITT concernées par le présent PPBE sont indiquées en gras. 
 

Axe concerné Type de travaux Année 

Rue du Rabat 
Réfection ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀǳŎƛŘƻǳ Ŝǘ ȊƻƴŜ 
30km/h avec une couche de roulement en enrobé neuve 

2024 

Rue Anatole France 
wŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone de rencontre 20Km/h 

2024 

Rue des Treilles 
Réfection de la couche de roulement sur zone de 
rencontre 20km/h 

2024 

wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ 
Réfection de la voirie (couche de roulement) et des 
trottoirs 

2025 

Abords du Collège Georges Sand 
Aménagement des abords du collège G. Sand - Maîtrise 
d'ouvrage : Département 

2025 

Avenue du 8 mai / Résidence Sénéchal wŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 2025 

Rue de Lille, depuis le carrefour Michelet 
Réfection de la couche de roulement : reprise du tapis, 
procédé enduit fibré avec rendu « enrobé » 

2025 

Boulevard Victor Hugo et Kitchener 
Réfection de la couche de roulement : reprise du tapis, 
procédé enduit fibré avec rendu « enrobé » 

2025 

Place de la république 
Reprise du parking (les deux côtés) et de la bande de 
circulation 

2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Autres nuisances 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /!..![w ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ en 2024 dans une démarche de gestion des 
potentielles nuisances générées par la logistique urbaine, notamment sur le volet Bruit. Pour ce 
faire, la CABBALR envisage la participation au programme InterLUD+, lancé par le CEREMA. 
 
La délibération sur ce sujet est prévue le 25 juin 2024 ; des réunions techniques ont déjà eu lieu à 
ce sujet.  
 

  

Durant la réfection des couches de roulement des GITT objets du présent PPBE 
(Rue de Lille, Boulevard Victor Hugo et Kitchener), la ville de Béthune sera 
attentive au choix du revêtement routier. En effet, elle pourra choisir un 
revêtement acoustique ƳŀƭƎǊŞ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘ ǉǳΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
standard, gains acoustiques limités ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƪƳκƘΣ Χύ ƻǳ ŀ 
minima ne dégradera pas les performances du revêtement actuel. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊΣ une campagne de mesures acoustiques avant et après 
travaux pourra notamment être réalisée.  
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19. Actions prévues - « Informer, Communiquer et Sensibiliser » 

 Sensibiliser la population aux mobilités douces pour un apaisement global 
du bruit en ville 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό/!..![wύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 
événements ludiques. Ces différentes actions tendent à améliorer le cadre de vie des riverains en 
diminuant le bruit généré dans la ville (via la diminution du trafic routier). Dans les 5 prochaines 
années, il est notamment prévu : 
 

¶ 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ, au mois de juin 2024 et pour la première fois (avec la volonté de réitérer tous 
les 2 ans) la fête du vélo ǎǳǊ ƭŀ DǊŀƴŘΩtƭŀŎŜ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘǎ ŘŜ ǾŞƭƻŎƛǎǘŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎΧύ, des animations sur le vélo ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ǾŞƭƻΦ  

¶ 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ, au mois de mai 2024, une conférence « Les assises de la mobilité Douce » à la 
Fabrique de Béthune ; celle-Ŏƛ ǎŜǊŀƛǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘŀōƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur le vélo.  

 

 

¶ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2024-2026, établir un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ, sur 
ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ζ Savoir rouler à vélo » et du programme « Génération vélo ». 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ .ŞǘƘǳƴŜΣ Ǿƛŀ ƭŜǳǊǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ƻǳ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩagglomération, est co-
financée par la Fédération Française des Usagers de la bicyclette (FUB) ; elle comprend 10h 
de formation des enfants en 3 cycles et la ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊentaine de vélos.  

 
En 2024Σ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀǊŎ ŘΩ9ŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ-Essars a également été 
initié (PEBE).  
 
 

  

 

¶ De participer, en mai 2024, au challenge « mai à vélo », défi 
national dans lequel les trajets à vélo sont comptabilisés via 
ƭΩŀǇǇƭƛ ζ geovelo ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭŀȅŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de sensibiliser le maximum de structures afin que ceux-ci 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ōŀƴƴƛŝǊŜ Řǳ ǘŜrritoire.  



 

 
CABBALR ς Projet PPBE ς Grandes Infrastructures Routières Communautaires 09 septembre 2024 
4ème échéance page 60 

 

 Suivi des réclamations des habitants de la ville de Béthune 

[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ « B-CLiC » va se poursuivre, permettant de remonter les 
plaintes des habitants, notamment vis-à-vis des nuisances sonores. 
 
Suite à certaines plaintes, une charte de la vie nocturne, en concertation avec les acteurs concernés, 
est en cours de réflexion pour les prochaines années. 
 

 Développer une page dédiée à la thématique bruit sur le site internet de la 
CABBALR  

Une page dédiée aux différentes problématiques du bruit est en cours de développement sur le site 
ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ .Ǌǳŀȅ !Ǌǘƻƛǎ Lys Romane (CABBALR). 
 
Son lancement est prévu à la fin du mois de Juin 2024. 
 

 Sensibilisation auprès des communes gestionnaires 

¦ƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŀ 
réalisation des Cartographies Stratégiques du Bruit (CSB) et celle du Plan de Prévention du Bruit dans 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (PPBE) sera effectuée. 
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Synthèse de la consultation publique 
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Č Synthèse des éléments qui seront apparus lors de la consultation publique 
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Annexe 1 : 
Indicateurs spécifiques au bruit routier 

Lden 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллнκпфκ/9Σ ƭΩƛƴŘƛŎŜ [ŘŜƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƧƻǳǊ όŘ : day), de soirée (e : evening) et de nuit (n : night). 

 
Afin de prendre en compte une gêne plus importante engendrée par un même bruit en périodes de soirée et de nuit, une pondération (ou « pénalité ») est 
appliquée de la façon suivante : 

 

Période Amplitude horaire Durée Pondération 

Jour 6h à 18h 12 h /  

Soirée 18h à 22h 4 h + 5 dB 

Nuit 22h à 6h 8 h + 10 dB 

 

Le Lden est alors calculé par la formule suivante : 

╛▀▄▪ ■▫▌Ȣ
╛▀

Ȣ
╛▄

Ȣ
╛▪

 

Avec  
Ld : niveau sonore en période de jour 
Le : niveau sonore en période de soirée 
Ln : niveau sonore en période de nuit 

¦ƴ [ŘŜƴ җ тл Ř.ό!ύ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ ŘŜ ζ ƎşƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ η 
Un Lden compris entre 65 et 70 dB(A) est dite de « gêne forte » 
Un Lden compris entre 55 et 65 dB(A) est dite de « gêne modérée » 

 

Ln 
[ΩƛƴŘƛŎŜ [ƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǎŜǳƭŜ όннƘ-6h), sans pondération. 
Il permet de caractériser le niveau sonore durant cette période qui est considérée comme étant la plus contraignante. 

¦ƴ [ƴ җ ср Ř.ό!ύ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ ŘŜ ζ ƎşƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ η 
Un Ln compris entre 60 et 65 dB(A) est dite de « gêne forte » 
Un Ln compris entre 50 et 60 dB(A) est dite de « gêne modérée »  
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Lien entre les différents indicateurs acoustiques  

Les indicateurs acoustiques Lden, Ln, LAeq (6h-18h), LAeq (18h-22h), LAeq (22h-6h) sont liés par la formule suivante : 
 

ὒ ρπȢÌÏÇ
ρς

ςτ
ρπ

 

 
τ

ςτ
 ρπ

ψ

ςτ
 ρπ  σ Ὠὄ  

 
Où LAeq(6h-18h), LAeq(18h-22h) et LAeq(22h-6h) sont évalués à 2 mètres en avant des façades, fenêtres fermées ; ils sont mesurables selon les normes NF S 
31-085 (bruit routier) et NF S 31-088 (bruit ferroviaire) ; à noter que LAeq(6h-18h) = Lday + 3, LAeq(18h-22h) = Levening + 3, LAeq (22h-6h) = Lnight + 3, où 
[ŘŀȅΣ [ŜǾŜƴƛƴƎ Ŝǘ [ƴƛƎƘǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллнκпфκ/9 Řǳ нр Ƨǳƛƴ нллнΦ 
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Annexe 2 : Exposition de la population ς Communes de Béthune et Beuvry ς Toutes infrastructures 
routières 

o Beuvry : Estimation des populations exposées par tranche de niveaux sonores ς indicateur Lden 
 

 
 

o Beuvry : Exposition au bruit des des établissements sensibles ς indicateur Lden 
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o Béthune : Estimation des populations exposées par tranche de niveaux sonores ς indicateur Lden 

 
 

 
o Béthune : Exposition au bruit des des établissements sensibles ς indicateur Lden 
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Annexe 3 : Protections collectives : Merlons ou écrans acoustiques 

Principe général 

 
 

Gain attendu 
±ŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ƻǳ Řǳ ƳŜǊƭƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

¶ De 10 à 15 dB(A). 
 

Généralités relatives aux merlons 
Emprise du merlon 

Lƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƳŜǊƭƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ нκмΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŜǊƭƻƴ ŘΩǳƴŜ 
hauteur de 4m ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǎƻƭ ǎŜǊŀ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мс ƳΦ 
 

Avantages et inconvénients 

Les points favorables :  

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Υ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǎǉǳŞŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
végétaliser le merlon 

¶ [ΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ǘŀƭǳǎ όŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 
ŞŎǊŀƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ƭŜǎ ƻƴŘŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜύ 

 

Les principaux inconvénients : 

¶ Peu adapté à la topologie Υ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ 
contre-ōŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ƳŜǊƭƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŜ Řǳ ƳŜǊƭƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ ōƻǊd de 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

¶ Une hauteur (distance sol-ŀǊşǘŜύ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
comparable.  
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Généralités relatives aux écrans routiers 

Généralités 

Les murs (ou écrans) anti-bruit constituent une solution de traitements privilégiée, notamment 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ  
 
Leur objectif premier est de protéger les riverains de la transmission directe du son ; la propagation 
ǎƻƴƻǊŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ǇŀǊ ŘƛŦŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀǊşǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ 
ƭΩŞŎǊŀƴΦ  
 
Les écrans acoustiques peuvent être :  

¶ Hors ouvrage ou sur ouvrage, 

¶ Simple ou avec diffracteur (ou casquette), 

¶ Vertical ou incliné, 

¶ Réfléchissant, ou absorbant sur une ou deux faces, 

¶ 9ƴ ōŞǘƻƴΣ ōŞǘƻƴ ōƻƛǎΣ ōƻƛǎΣ ƳŞǘŀƭΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΣ ŜǘŎΧ 
 
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ 

  
Ecrans végétalisés avec mur béton 

 
Ecrans translucide 

 

  
Ecrans en béton bois Ecrans en gabions 
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Ecrans métallique Ecrans en bois sur GBA* 

 

* Voir ci-dessous paragraphe sur type de fondation 
 

Type de fondation 

Les écrans sur GBA (glissière béton armé) sont réalisés à partir de semelles en béton. A ce titre, ils ne 
nécessitent pas de fondations spécifiques. Ces glissières pourront néanmoins évoluer selon la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ Ł оƳ ; au-delà, le dimensionnement de fondations sera 
nécessaire. 
 
tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝƴ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ όǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴύ 

DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ǎƛǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎǊŀƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ мл Ř. ŀǳ 
bruit réfléchi, diffracté et absorbé, ce premier peut être considéré comme négligeable.  
Les fabricants fournissent majoritairement des écrans dotés de performance isolante DLR җ 25 dB, 
performance suffisante pour négliger le phénomène de transmission. 
 
tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝƴ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀōǎƻǊōŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎŜ ǎƛǘǳŞŜ ǾŜǊǎ 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ ǎƻƴƻǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎǊŀƴ ǉǳƛ ǊŜƴǾŜǊǊŀƛǘ 
celle-Ŏƛ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ  
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Annexe 4 : Etude de différents scénarios de traitements des GITT 
 

Afin de traiter spécifiquement la zone étudiée dans le présent PPBE des principes de traitements ont 
été analysés afin que la population impactée ne soit plus soumise à des niveaux sonores 
Lden > 68 dB(A). Trois scénarios ont été étudiés : 
 

¶ Scénario 1 : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

¶ Scénario 2 : Actions sur la voirie (modification de la vitesse) 

¶ Scénario 3 : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
revêtement) 

 

Un budget prévisionnel est présenté pour la mise en place de chacun de ces scénarios et une 
évaluation de la population et des bâtiments impactés est également réalisé. 
 

Scénario 1 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ 
 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Ĕ Voir Annexe 5 
 

Affinage des informations relatives aux bâtiments 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊƻƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ a!WL/ нлнл 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
 

Coût prévisionnel dans le cas des axes étudiés 

 Budget prévisionnel traitements individuels 

 Toutes années de construction 

Axe(s) concerné(s) par le PPBE 3ème échéance Nb Bât Nb lgt ind. Nb lgt col. Nb lgt mix Coût Estimé 

Boulevard Jean Moulin - Béthune (62) 41 19 64 9 736 ллл ϵ 

      

Axe(s) concerné(s) par le PPBE 4ème échéance Nb Bât Nb lgt ind. Nb lgt col. Nb lgt mix Coût Estimé 

Ensemble des GITT à gestion communale 
Béthune (62) 

91 75 150 32 н лрс ллл ϵ 

Place Lamartine 13 10 2 2 ммн ллл ϵ 

Boulevard Kitchener  16 8 86 24 фпп ллл ϵ 

Boulevard Victor Hugo 20 16 33 2 плу ллл ϵ 

Rue Marcelin Berthelot 42 41 29 4 рфн ллл ϵ 
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 Budget prévisionnel traitements individuels 

 Années de construction avant 1978 

Axe(s) concerné(s) par le PPBE 3ème échéance Nb Bât Nb lgt ind. Nb lgt col. Nb lgt mix Coût Estimé 

Boulevard Jean Moulin - Béthune (62) 35 18 47 9 592 ллл ϵ 

      

Axe(s) concerné(s) par le PPBE 4ème échéance Nb Bât Nb lgt ind. Nb lgt col. Nb lgt mix Coût Estimé 

Ensemble des GITT à gestion communale 
Béthune (62) 

80 71 93 8 м отс ллл ϵ 

Place Lamartine 12 10 2 1 млп ллл ϵ 

Boulevard Kitchener  12 7 53 2 пфс ллл ϵ 

Boulevard Victor Hugo 18 15 17 2 нтн ллл ϵ 

Rue Marcelin Berthelot 38 39 21 3 рлп ллл ϵ 

 
 

NB : La nécessité de traitement est définie sur la base du niveau maximum en façade du bâtiment. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇƻǎŞǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΦ {Ŝǳƭ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛƴ ǎƛǘǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 
de déterminer avec exactitude le nombre de logements à traiter en fonction de leur orientation et de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ   
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Scénario 2 ς Actions sur la voirie (baisse des vitesses réglementaires) 

Description du principe 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du boulevard jean Moulin est actuellement limité à 50 km/h. [ΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ 
de 50 à 30 km/h όƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ олύ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜΦ 
 

¶ Remarque concernant les vitesses réellement pratiquées  
 

Des différences entre les vitesses limite des axes (implémentées dans le modèle) et les vitesses 
réellement pratiquées peuvent exister. 
 
Ainsi, la modélisation et les résultats qui en découlent ne seront pertinents et cohérents que dans 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 
 

¶ wŜƳŀǊǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ il est nécessaire que les nouvelles vitesses réglementaires 
soient respectées. Ainsi, les mesures de réductions de vitesses devront si besoin être accompagnées 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎκƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ ƻǳ ǊŞǇǊŜǎǎƛŦǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
permettant de garantir le respect des vitesses réglementaires. 
 

Gain attendu 

Le gain acoustique est de 3,5 dBA avec un revêtement standard âgé de 10 ans ou plus. 
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Population impactée 

!ǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇŀŎǘŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
suivante : 
 

   
Population et bâtiment exposés 
Scénario 1 : Vitesse à 30 km/h 

  Axe(s) concerné(s) par le PPBE 3ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN 
> 68 
dB(A) 

Boulevard Jean Moulin - Béthune (62) 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

 

 Axe(s) concerné(s) par le PPBE 4ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN 
> 68 
dB(A) 

Ensemble des GITT à gestion communale 
Béthune (62) 

0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Place Lamartine 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Boulevard Kitchener  0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Boulevard Victor Hugo 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Rue Marcelin Berthelot 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

 
 

Ĕ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
serait traité en mettant en place ce traitement 
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Scénario 3 - aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 

Description du principe 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ Ł 
Béthune. 

 
Les revêtements acoustiques permettent de réduire les nuisances sonores générées par le contact 
des pneumatiques sur la chaussée. Ils ne sont par conséquent efficaces que pour une plage de vitesse 
restreinte. En effet, à faible vitesse, le bruit prédominanǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƳƻǘŜǳǊΣ Ŝǘ Ł ƘŀǳǘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ŎΩŜǎǘ 
ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭΩŜǎǘΦ  
 
Ainsi, pour le cas étudié (Vlimite = 50 km/h), le bruit du moteur serait prépondérant et limiterait par 
conséquent le gain obtenu grâce aux revêtements acoustiques. 
 
Enfin, ce type de revêtement nécessite un entretien régulier (changement de revêtement tous les 5 
ŀƴǎύ Ŝǘ ƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 
 

Gain attendu 

Revêtement considéré Traitement étudié Gain en dBA 

Revêtement 
standard (R2) 

Age Υ җ мл ŀƴǎ 

Revêtement 
acoustique 

(R1) 
Neuf ~4,7 dBA 

Revêtement 
acoustique 

(R1) 
Age Υ җ мл ŀƴǎ ~1,9 dBA 
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Population impactée 

!ǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇŀŎǘŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
suivante : 
 

ü aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ς Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŃƎŜ Ґ лŀƴύ 
 

   
Population et bâtiment exposés 
Scénario 1 : Vitesse à 30 km/h 

  Axe(s) concerné(s) par le PPBE 3ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN 
> 68 
dB(A) 

Boulevard Jean Moulin - Béthune (62) 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

 

 Axe(s) concerné(s) par le PPBE 4ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN 
> 68 
dB(A) 

Ensemble des GITT à gestion communale 
Béthune (62) 

0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Place Lamartine 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Boulevard Kitchener  0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Boulevard Victor Hugo 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

Rue Marcelin Berthelot 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 
 

ü aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ς Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŃƎŜ Ґ 10 ans) 
 

   
Population et bâtiment exposés 
Scénario 1 : Vitesse à 30 km/h 

  Axe(s) concerné(s) par le PPBE 3ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN 
> 68 
dB(A) 

Boulevard Jean Moulin - Béthune (62) 0 habitant(s) 0 bâtiment(s) 

 

 Axe(s) concerné(s) par le PPBE 4ème échéance Population Bâtiment 

Seuil LDEN 
> 68 
dB(A) 

Ensemble des GITT à gestion communale 
Béthune (62) 

258 habitant(s) 76 bâtiment(s) 

Place Lamartine 16 habitant(s) 10 bâtiment(s) 

Boulevard Kitchener  98 habitant(s) 10 bâtiment(s) 

Boulevard Victor Hugo 52 habitant(s) 18 bâtiment(s) 

Rue Marcelin Berthelot 92 habitant(s) 38 bâtiment(s) 

 
Ĕ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ǳƴ dépassement des seuils réglementaires 

serait traité en mettant en place ce traitement. 
 

Ĕ Il est cependant à noter que les gains attendus (présentés ci-ŘŜǎǎǳǎύ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ 
efficacité moindre à 30km/h. Il ne sera donc pas nécessaire de combiner les deux principes 
de traitement (Scénario 2 et Scénario 3). 
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Annexe 5 : Protections individuelles (description et déroulement de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύ 

Le présent paragraphe décrit les différentes étapes de ce processus du changement des menuiseries 
extérieures des bâtiments en dépassement du seuil réglementaire routier Lden > 68 dB(A). 
 

Description de la solution 

Dans la majorité des cas, les menuiseries extérieures (ouvrants telles que fenêtres, baies vitrées ou 
portes) constituent les principales faiblesses acoustiques des façades des bâtiments. Ils sont à ce titre 
les premiers éléments à prendre en compte car leurs isolements acoustiques sont faibles comparés 
Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎΦ /Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛΣ ŎΩŜǎǘ 
pourquoi une étude acoustique complète avec un diagnostic initial est à prévoir pour ce type de 
solutions.  
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ όƳǳǊǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜΣ 
ŎƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘ ǊƻǳƭŀƴǘΧύΦ 
 

Gain attendu :  

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ. 
 
Le gain acoustique dépend des performances actuelles des menuiseries des riverains. Dans le cas 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƻƴ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝƴ 
façade (LAeq,obj.) ǇŀǊ ǎƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
[ΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ό5nTA,trύ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р Ƴŀƛ мффр ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 
suivante : 
 

DnTA,tr = LAeq ς 40 dB (avec DnTA,tr җ ол Ř.ύ 
 
Avec LAeq ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 
 

Actions préalables 

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ tb. ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ : seuls les locaux 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ с ƻŎǘƻōǊŜ мфту ǎƻƴǘ 
concernés. 

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

¶ Réaliser un diagnostic acoustique afin de connaître les performances actuelles des façades 
Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
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Déroulement des opérations 

Ce type de solutions se décompose selon les étapes suivantes : 
 

 1 ς Phase de diagnostic du bâti 
 2 ς Phase de recherche de solutions techniques 
 3 ς Phase de travaux 
 4 ς Phase de réception / contrôle de lΩopération. 
 

Le diagnostic consiste à identifier les pièces ou locaux du logement à traiter ainsi que de réaliser un 
diagnostic exhaustif des éléments constitutifs de la façade. Ce diagnostic « visuel » est accompagné 
ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 
 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
paramètres : la nature de la paroi (lourde ou légère), de la nature de la paroi vitrée (simple ou double 
vitrage et épaisseur de celui-ŎƛύΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƛǊ όǎƛmples ou acoustiques) ainsi que du type de coffre 
de volet roulant. 
 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de vitrage notamment). 
 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci, de la 
ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŞǘŀōƭƛΦ 
 

A la réception des travaux, un procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞΣ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƻōǘŜƴǳ 
après travaux. 
 
 
 
 
 
 
 

  

Ĕ 5Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ et de la rénovation énergétique dans le cadre de travaux existent. 

 
o Ils sont présentés en Annexe 6 et 7 
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Coût prévisionnel des traitements individuels 

¶ Le principe retenu 
 

Le coût prévisionnel de travaux est déterminé sur la base de 3 critères : 

¶ Type de logement (individuel ou collectif) 

¶ Nombre de logements 

¶ !ƴƴŞŜ ŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Şǘŀƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous a été retenu : 
  

Type de traitement Coût estimatifs 

Traitement de façade 
уллл ϵϝ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
(individuel ou collectif) 

 

*  Les coûts des traitements présentés dans le tableau ci-dessus sont donnés à titre indicatif. En effet, 
ceux-ci sont largement dépendants de nombreux paramètres tels que le diagnostic initial, du type de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
protections individuelles (amélioration de ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎύ 

 
NB. :  

¶ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ 
le dispositif de traitement acoustique. A ce titre, les coûts engendrés ne sont pas (et ne 
peuvent pas) être déterminés. 

¶ [Ŝ ŎƻǶǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ 
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Annexe 6 :  
Isolation acoustique dans le cadre de travaux de rénovation important 

Préambule : 
 
[Ω!ǊǊşǘŞ Řǳ мо !ǾǊƛƭ нлмт όǾƻƛǊ Ŏƛ-dessous) ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
acoustique en cas de travaux importants de rénovation (notamment thermique). Cette obligation est 
à la charge du propriétaire. 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŀ /!..![wΣ il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мо !ǾǊƛƭ нлмт ό[ƻƛ ¢9/±ύ : 
 

Les exigences de performances acoustiques minimales prévues à l'article R. 111-23-4 du code de la 
construction et de l'habitation peuvent être respectées soit par réalisation de travaux d'isolation 
acoustique déterminés dans le cadre d'une étude acoustique réalisée dans les conditions définies à 
l'article 2 ci-dessous, soit par application d'exigences acoustiques par éléments telles que définies à 
l'article 3 ci-dessous. 
 

/Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-23-
4-LΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ мΣ н Ŝǘ о Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎşƴŜ ǎƻƴƻǊŜ όtD{ύ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ zones de 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ 
Cartes C dans le présent arrêté. 

 

Bâtiment situé 
en : 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ 
acoustique visé en 

façade : 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
acoustique aux bruits 

extérieurs 

Solutions acoustiques 
correspondantes : 

Carte C 
(Infrastructures 

terrestres) 
Amélioré DnTA,tr җ 35 dB 

-wŜǎǇŜŎǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
acoustiques par éléments 
- Déterminées par une étude 
acoustique 

DnT, A, tr (= DnT, w + Ctr) : isolement acoustique standardisé pondéré au bruit aérien par référence à un trafic 
routier. 

 
La valeur de l'objectif d'isolement acoustique peut être modulée sous réserve d'une note de calcul 
justificative dans l'étude acoustique. Cette note de calcul doit présenter tous les éléments ayant 
permis de déterminer un objectif d'isolement acoustique différent (au regard de la réglementation 
existante, de l'exposition, d'un diagnostic de la situation existante, etc.). 
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bƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ (Arrêté du 13/04/2017) 
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LƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
 

¶ Opérations de rénovation énergétique dans le cadre de programmes ANRU 
[Ω!bw¦ ό!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ¦ǊōŀƛƴŜύ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain, notamment à travers le NPNR (Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
ŘŜǇǳƛǎ нлмп Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнпύ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ.  
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ !bw¦ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǇŜǳǘ 
ǾŀǊƛŜǊ ŜƴǘǊŜ нл҈ Ŝǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ !bw¦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
à un niveau de performance de rénovation acoustique. Cependant, les réhabilitations ne sont 
ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭŜ ƭŀōŜƭ It9 ƻōǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
environnementale plus globale (type NF Habitat / ou HQE par exemple), qui intègre des exigences 
acoustiques. 
 

¶ Autres opérations de rénovation énergétique 
o MaPrimeRénov  
o /ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ό/L¢9ύ 
o Eco Prêt à taux 0 
o  La TVA à taux réduit 
o [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƘŀōƛǘŜǊ ƳƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ ό!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ 
o [9ǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ό/99ύ 
o [ΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
o Le dispositif Denormandie 
o FAIRE, SARE et aides des collectivités locales 

 
Les travaux pouvant bénéficier des aides listés ci-dessus sont conditionnées à des critères 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ; ceux-ci peuvent permettre une amélioration acoustique 
(remplacement des fenêtres par exemple).  
 
 
 
 
 
 

  

Il pourrait donc être envisageable de valoriser ce type de travaux dans le montant des aides 
pour les logements situés en PNB. 
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Annexe 7 : 
Intégration aux opérations de rénovation thermique et renouvellement 
ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ tb. 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘŜ WŀƴǾƛŜǊ нлнл 

Qui est responsable de la résorption des PNB ?  

 
[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ tb. Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴΦ 
Toutefois, les projets de résorption de PNB se sont avérés peu nombreux, à deux exceptions près : 
 

¶ Ceux co-ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ .Ǌǳƛǘ ŘŜ ƭΩ!59a9Σ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ ; 

¶ Ceux du réseau national routier et ferroviaire (circulaire du 25 mai 2004). 
 

Une feuille de route pour une déclinaison opérationnelle immédiate 

 
Axe 1 : Le Financement 

 

¶ Organiser et pérenniser la collecte et la gestion des fonds nécessaires au financement des 
opérations de rénovation EBS sur le principe « Pollueurs = Payeurs » 

¶ Mettre en place un financement unique pour les opérations de rénovation EBS 

¶ Globaliser les financements de rénovation EBS 

¶ Prendre en charge 100% des coûts « acoustiques » (Etudes et travaux) 

¶ Mettre en place un fond de financement pérenne pour le suivi et pilotage des opérations 
EBS 

 
Axe 2 Υ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ nationale à destination : 
o Des habitants (bruit = Aides) « Vous souffrez du bruit, nous pouvons vous aider » 
o Des propriétaires (Bruit = Obligations et Incitations) 
o Des collectivités locales (Bruit = Obligations et Accompagnement) 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ du besoin 

¶ Organiser le recueil des demandes au niveau local (communes) Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
« Guichet Unique » 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜǎ au niveau local à destination des habitants 
et des propriétaires 

 
Axe 3 Υ [Ω!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

 

¶ Mettre en place un accompagnement des collectivités locales pour définir les 
zones/quartiers/bâtiments concernés (PNB, PGS) : 

o Croisement des bases de données existantes 
o wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ !ŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ 
o Assistance Technique et Administrative 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ tƛƭƻǘŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 

opération de rénovation EBS 
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¶ Assister les propriétaires : information continue, assistance technique, administrative et 
opérationnelle 

¶ Accompagner les habitants : information continue 

¶ Assister les entreprises : informations, formations 

¶ Mettre en place le cadre technique ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 9.{ όǾérification 
en fin de travaux) 

¶ Faciliter le financement : Un Dossier Unique pour Financeurs Multiples 
 

Axe 4 : Le Cadre Législatif 
 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

¶ Définir le mécanisme de collecte et de pérennisation des fonds nécessaires aux 
financements des opérations et de leur encadrement et pilotage 

¶ Définir les incitations, aides et subventions possibles : 
o Subventions 
o Facilitations, accompagnements, informations 
o /ǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ 
o Prêt à Taux 0% acoustique 

¶ Définir les obligations : 
o Des pollueurs : financement 
o Des propriétaires : travaux 
o Des collectivités : mise en conformité  

¶ Principe : « Bâtiment impacté = bâtiment traité » 
 

Axe 5 Υ [ŀ /ŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ /ƻƴǘƛƴǳŜ 
 

¶ Mettre en place un organe de diffusion/réception/capitalisation des données et retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

¶ /ŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ōƛƭŀƴǎ existants et futurs 

¶ Réaliser et diffuser des guides réactualisés annuellement à destination des acteurs de la 
rénovation 

¶ Evaluer les gains obtenus par les rénovations EBS (satisfaction des habitants, financiers, 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻŎƛŞǘŀǳȄΧύ 

 
Axe 6 : La gouvernance 

 

¶ Mettre en place le cadre technique des opérations 9.{ όŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
charges techniques) 

¶ Mettre en place ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

¶ Suivre et valider les opérations de rénovation EBS. 
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Annexe 8 : Les Zones Calmes : Généralités 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ /ŀƭƳŜ 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŎŀƭƳŜ 

La définition des Zones calmes, basée sur les textes réglementaires, est la suivante : 
 

« 9ǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇŀǊ ǎŀ ŦŀƛōƭŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ 
Ǉƭŀƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

pratiquées ou prévues ». 
 

Critères de détermination 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ǎŜǳƭ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎǳŦŦƛǊŜ Ł ƭŀ 
définition des Zones calmes.  
 
Ainsi, il peut également être retenu les critères suivants : 
 

¶ Accessibilité : Une Zone calme est un espace aménagé accessible à tous. Il ne peut par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ (ex. Υ ƎƻƭŦΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ǇŀǊŎǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΣ ΧύΦ 

 

¶ Aménagement : Une Zone calme est un espace aménagé offrant à ses usagers confort et 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
A ce titre, les centres-villes ne peuvent être considérés comme un espace aménagé au sens 
ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŎŀƭƳŜΦ Lƭǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ζ centre-ville apaisé ».  
Les promenades vertes Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ƻǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
au titre de Zone calme, même si celles-ci sont ponctuellement croisées ou bordées par des 
infrastructures bruyantes. 

 

¶ Visibilité & Appropriation : ¦ƴŜ ½ƻƴŜ ŎŀƭƳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
réservée à quelques connaisseurs. Idéalement, celle-Ŏƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƭŀƛǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
toucher le plus grand nombre. 

 

¶ Usages : ǳƴŜ ½ƻƴŜ ŎŀƭƳŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
zone où le public se rend pour « se changer les idées » ou « ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀƛǊ ». Il peut par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ όǇŀǊŎǎΣ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎΣ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ōƻǊŘǎ Ře cours 
ŘΩŜŀǳΣ Χύ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ όōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎǉǳŀǊŜǎΣΧύ 

 

¶ Zone préservée des bruits négatifs du quotidien : Dans la mesure du possible, une Zone 
calme doit être préservée des sources de bruit prises en compte au PPBE (infrastructures de 
transport, industries). A noter que les activités exercées sur la Zone Calme peuvent être 
sources de nuisance sonores (jardins ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Χύ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ½ƻƴŜ 
calme ne soit remise en cause, à condition que ces sources sonores aient une connotation 
« positive η όƭƻƛǎƛǊǎΣ ƧŜǳȄΣ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ΧύΦ /ŜǇŜƴŘant, les Zones Calmes ne peuvent 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ όƳǳǎƛǉǳŜ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 
ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ΧύΦ 9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
identifiées malgré un environnement relativement bruyant si des usages de détente et de 
repos y sont constatés.  
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¶ Volonté politique : Enfin, il est nécessaire que le Pouvoir Public ait une réelle volonté 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des Zones calmes retenues. Par la proposition et la 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǾƻƛǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
environnementŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ 
public concernant ces zones.  
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
cohérence (PLU et zonages, PADD, SCOT, PDU, parcs et espaces naturels, chartes de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΧύΦ 
 
 

  

LES TYPOLOGIES DΩESPACES POUVANT ETRE RETENUES COMME ZONES CALMES 
 

[Ŝǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ 
calmes 

 Les bases de loisirs  Les jardins thématiques 
 Les parcs périurbains Les parcs urbains 
 Les parcs de proximité Les squares 
 Les plaines de jeux Les bois ou forêts 
 Les étangs aménagés  Les zones humides 
 Les promenades vertes Cimetières 
 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ. 
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Préconisations générales en termes de préservation des zones calmes 

CŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 

/Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ; ils ne constituent pas une liste exhaustive des moyens 
pouvant être adoptés dans ce but. 
 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǳƳ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ autour de la mise en place de zones calmes et 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ όCŀŎŜōƻƻƪΣ ¢ǿƛǘǘŜǊΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
smartphones 

¶ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ Ŝƴ 
ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΧ 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ  

¶ [ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ Ŝǘ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 
son ou de mesures faites avec les téléphones portables via des applications dédiées 

¶ Les manifestation/conférences locales de sensibilisation aux bruits et aux sons. 
 

La gouvernance 

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
stratégiques et dans les options de politiques publique : acteurs de la société civile, les associations 
ou les acteurs individuels.  
 
[ΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Agir pour le bien-être des usagers 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ ōǊǳƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ό/.{ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ 
démarche. Les études de terrain, les enquêtes auprès des usagers et le traitement des plaintes 
éventuelles la consolident. 
 
 

Ĕ Document de référence :  
o Du calme en ville : aménager en faveur du bien-être, CEREMA en date du 01/02/2017 

 
 
 
 

 


